
Répartition des frais de scolarisation des élèves 

entre la commune d’accueil et la commune de résidence 
 

DANS TOUS LES CAS :  

A défaut d’accord entre les communes intéressées sur la répartition des dépenses, 

la contribution de chaque commune est fixée par le Préfet, après avis du conseil départemental de l’éducation nationale. 

CAS DEROGATOIRES 
qu’il y ait ou pas la capacité d’accueil d’élèves 

dans la commune de résidence 

Le Maire de la commune d’accueil  

a un délai de 2 mois pour informer le 

Maire de la commune de résidence. 

1 - Père et mère ou tuteurs légaux de l’enfant exerçant  

une activité professionnelle lorsqu’ils résident dans  

une commune qui n’assure pas directement ou indirectement 

la restauration et/ou la garde des enfants 

2 - Etat de santé de l’enfant nécessitant (d’après une 

attestation établie par un médecin de santé scolaire ou par un 

médecin agréé) une hospitalisation fréquente ou des soins 

réguliers et prolongés assurés dans la commune d’accueil et 

ne pouvant l’être dans la commune de résidence 

3 - Frère ou sœur de l’enfant inscrit la même année scolaire 

dans une école maternelle, une classe enfantine ou une école 

élémentaire publique de la commune d’accueil SOIT  

Inscription 

de l’enfant  

dans la 

commune 

d’accueil  

à la seule 

charge de 

celle-ci 

 

SOIT  

Après 

tentative 

d’accord 

amiable, 

arbitrage par 

le Préfet 

Compensation financière 

obligatoirement versée  

par la commune de résidence  

à la commune d’accueil 

 

Ne nécessite pas l’avis 

préalable du Maire  

de la commune  

de résidence 

SI ACCORD 

du Maire  

de la commune  

de résidence 

de participer 

financièrement 

SI REFUS 

du Maire  

de la commune  

de résidence 

de participer 

financièrement 

OUI NON 

CAS GENERAL 
CAPACITE D’ACCUEIL 

d’élèves dans la commune de résidence 


